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Règlement Régional du Critérium Fédéral 

  

 
Règlements Sportifs Fédéraux – Titre III 
En plus des directives fédérales, ci-dessus, les organisateurs de tournois de la ligue Poitou-Charentes doivent respecter les 
règlements régionaux suivants. 
 

Titre I – Dispositions Générales 
 

Article 1 – Conditions de participation 
Le critérium fédéral est réservé aux joueurs et joueuses licenciés traditionnels à la Fédération Française de Tennis de Table. 
Pour toute participation aux différents tous du critérium fédéral, le joueur doit être à jour du paiement de ses frais 
d’inscription. 
La présentation de la licence portant la mention « certificat médical présenté » est OBLIGATOIRE pour participer à la 
compétition. 
En l’absence de licence (ou à défaut d’un certificat médical autorisant la pratique du Tennis de Table en compétition) l’accès 
à la table sera refusé par le juge-arbitre. 
 
Article 2 – Catégories d’âge  
A tous les niveaux, les catégories d’âge sont les catégories « internationales » (âge au 1

er
 janvier de la saison en cours). 

A l’échelon régional, les juniors et seniors sont intégrés dans une catégorie unique appelée « Elites ». 
 
Article 3 – Inscription 
L’inscription se fait via le site internet de la ligue.  
 
Article 4 – Organisation Sportive 
Le niveau régional du Poitou-Charentes se déroule en 4 tours dans toutes les catégories. 
Les participants sont intégrés dans le tableau de leur catégorie d’âge. 
Le niveau départemental se déroule en 4 tours dans toutes les catégories. 
L’organisation des divisions départementales est déterminée par le département concerné. 
 
Article 5 – Retard 
Dans toutes les catégories, le pointage des joueurs est effectué 30mn avant l’heure officielle du début de la compétition. 
 
Article 6 – Déroulement des parties 
Les parties de poules et celles des tableaux de classement se déroulent au meilleur des 5 manches. 
 
Article 7 – Modalités de classement dans les poules 
L’ordre des parties des poules est défini en Annexe 1. 
Le classement dans chaque poule est établi dans l’ordre décroissant du  nombre de points acquis après chaque partie. Une 
victoire attribue 2 points, une défaite attribue 1 point. En cas d’absence, d’abandon, de refus de jouer ou de disqualification, 
le joueur marque 0 point. 
Lorsque 2 participants terminent à égalité de points, ils sont départagés par le résultat de la partie les ayant opposés. 
Lorsque plus de 2 participants terminent à égalité de points, il est établi un nouveau classement entre les ex-aequo, portant 
sur les résultats des parties les ayant opposés en faisant le total des points, puis, si nécessaire, le quotient des manches 
gagnées par les manches perdues et, si l’égalité persiste, le quotient des points gagnés par les points perdus. Dès que l’un (ou 
plusieurs) des ex-aequo peut être classé, on reprend la procédure décrite ci-dessous pour les joueurs restant à égalité. En cas 
d’égalité persistante, l’avantage est donné au joueur le plus jeune. 
 
Article 8 – Cotation et classement 
A chaque tour du critérium fédéral, les résultats des participants sont cotés selon le barème figurant en annexe 2. 
Le classement final est établi après addition des points acquis par chaque joueur à chaque tour. 
 
Article 9 – Accession au niveau supérieur 
Dans toutes les catégories et à tous les niveaux, l’accession au niveau supérieur, obtenue à l’issue d’un tour, est obligatoire. 
Un joueur qui participerait à un niveau inférieur à celui auquel son classement et ses résultats précédents lui donnent doit 
serait considéré comme forfait pour le tour considéré, avec toutes les conséquences sportives qui en découlent. 
 
Article 10 – Arbitrage 
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L’arbitrage fait partie intégrante de la compétition. Chaque participant doit arbitrer selon les directives du juge-arbitre. Tout 
refus d’arbitrage sera sanctionné d’une amende au licencié fautif. Le non paiement de cette amende exclu le joueur de 
l’épreuve et si ce refus de paiement intervient lors du 4

ème
 tour, il empêche l’inscription du joueur au critérium fédéral pour 

la saison suivante. 
 
Article 11 – Sélection d’un joueur, maternité 
Tout joueur ou joueuse qui ne peut participer à un tour du critérium fédéral, par suite d’une sélection par la FFTT, ainsi que 
pour raison de maternité, est maintenu dans l’échelon pour lequel il est qualifié. De plus, il marque pour le tour non disputé 
la moyenne des points qu’il aura obtenus au cours des autres tours de la saison. 
 
Article 12 – Participation-forfaits 
Tout participant, engagé pour un tour dans une division donnée, doit honorer cet engagement. 
En cas d’impossibilité motivée, connue de lui suffisamment à l’avance, il doit aviser d’urgence la ligue afin de procéder 
éventuellement à son remplacement. 
En cas d’accident ou d’évènement de force majeure survenu après le mardi précédant le tour considéré lui empêchant de 
participer à la compétition, il doit en aviser l’organisateur le plus rapidement possible. Il aura jusqu’au mercredi suivant la 
date de la compétition pour envoyer un document officiel (certificat médical, etc…) justifiant son indisponibilité. 
 
Article 13 – Abandon  
(à tous les échelons et dans toutes les catégories) 
Tout joueur(se) ne disputant pas une partie de poule, marque 0 point pour la partie considérée, mais est autorisé à joueur les 
parties suivantes. 
Tout joueur(se) ne disputant pas une partie (autre que la première partie) comptant pour le tableau final, le tableau de 
classement, un barrage ou une partie de classement ou abandonnant au cours de celle-ci, est considéré battu pour la partie 
ou les parties qui lui reste(nt) à disputer et marque les oints en fonction de la place obtenue.  
Tout joueur ne disputant pas sa première partie du tableau pour lequel il est qualifié à l’issue des poules marque 0 point pour 
le tour considéré. 
Conformément aux règles sur l’élaboration du classement, quand un des deux joueurs ou joueuses ne se présente pas dans 
l’aire de jeu, le joueur perd les oints qu’il aurait dû perdre s’il avait participé et perdu cette partie. Son adversaire n’est pas 
crédité des points qu’il aurait pu gagner. 
Conformément à la circulaire, un joueur ayant abandonné médicalement doit fournir un certificat médical constatant la 
raison de l’abandon daté du jour de la compétition ou du lendemain. Si ce n’est pas le cas une pénalité financière sera 
appliquée. 
 
Article 14 – Examen des litiges 
Dans chaque cas, il appartient à la commission sportive compétente de statuer, compte tenu des motifs invoqués et après 
enquête sur les cas particuliers. 
 

Titre II– Poussins/Benjamins/Minimes/Cadets Garçons & Filles 
 
Article 15 – Mutation 
Tout joueur muté, soit en cours de saison, soit à l'issue de la saison en cours, garde la qualification de l'échelon résultant de 
sa participation au tour précédent sous réserve que la place qu'il occupait dans le groupe quitté, lui permette de se 
maintenir dans son nouveau groupe. 
 
Article 16 – Participation-forfaits 
La participation n’est pas obligatoire à chaque tour. 
En cas d'impossibilité motivée, se référer à l’article 12 du présent règlement.  
Pour les catégories jeunes, une absence a les conséquences suivantes : 
Pour le tour considéré, le joueur marque 0 point et descend dans la division immédiatement inférieure si ce premier forfait 
est excusé. S'il n'est pas excusé, il ne pourra plus participer à l'épreuve au niveau régional et départemental pour la saison 
en cours. 
Dans le cas d'un deuxième forfait consécutif ou non, survenant après un premier forfait excusé, le joueur est exclu de 
l'épreuve au niveau régional pour la saison en cours. 
Toutefois, il peut être autorisé à participer aux tours suivants à l’échelon départemental avec l’accord de la commission 
sportive départementale. 
Le maintien d'un participant qui devait descendre ou l'incorporation d'un participant nouveau se traduisent 
automatiquement par la descente de joueurs supplémentaires dans l'ordre inverse du classement.. 
Les repêchages ne seront possibles que jusqu'au mercredi de la semaine qui précède le tour considéré jusqu’à 16 h. Dans les 
autres cas, la place sera laissée vacante et les poules ne seront pas reconstituées. 
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Sur place, s’il subsiste un seul joueur ou joueuse dans une poule, faire en sorte de permuter un joueur pour combler ce 
manque. Le juge-arbitre est souverain pour l’organisation de l’épreuve. 
Seul le responsable du Critérium fédéral a qualité pour effectuer les repêchages. Priorité sera donnée aux descendants. 
 
Article 17 – Placement des joueurs 
Au premier tour du critérium fédéral, les participants sont placés en tenant compte des points obtenus à l'issue de la saison 
précédente (en cas d'égalité l'avantage est donné au joueur le plus jeune). 
Si un joueur qualifié n'a pas participé à l'épreuve lors de la saison précédente, il est placé immédiatement après le dernier 
joueur ayant plus de points-inscrits sur sa licence que lui. 
Pour les autres tours du critérium fédéral les joueurs sont placés selon les résultats du tour précédent. 
Si un joueur qualifié n'a pas participé au tour précédent (joueur suspendu, par exemple), il est placé immédiatement après 
le dernier joueur ayant plus de points-classement inscrits sur sa licence que lui. 
Si plusieurs participants sont ex-aequo et ne peuvent être classés séparément (ex. : joueurs terminant de la 9ème à la 
16ème place), il faut tenir compte du total des points obtenus lors des tours précédents ; en cas d’égalité persistante 
l’avantage est donné au joueur le plus jeune. 
 
Lorsque des participants d'une même association sont qualifiés dans une même division, ils doivent être placés de façon à 
ne pas se rencontrer en poule. 
Tout jeune qui change de catégorie d’âge, est incorporé dans sa nouvelle catégorie d’âge en tenant compte des points 
obtenus lors du critérium fédéral de la saison précédente et des modalités prévues pour la constitution des divisions lors du 
premier tour  
 
Article 18 – Déroulement sportif concernant les GARCONS : 
Le niveau Régional Poitou Charentes se déroule en 4 tours dans toutes les catégories. 
* En Poussins : une seule division « R1 Poussins » comprenant 8 joueurs répartis en 2 poules de 4 ; 
* En Benjamins : une seule division « R1 Benjamins » comprenant 12 joueurs répartis en 2 poules de 6. 
* En Minimes : une division « R1 Minimes » à 12 joueurs répartis en 2 poules de 6, et une division « R2 minimes » à 12 
joueurs répartis en 2 poules de 6 
* En Cadets: une division « R1 Cadets » à 12 joueurs répartis en 2 poules de 6 et une division « R2 Cadets » à 12 joueurs 
répartis en 2 poules de 6.  
 
Un classement intégral est obtenu à l’issue de chaque tour, pour toutes les divisions. 
Dans les divisions à deux poules, le classement final est obtenu à l’issue des parties de classement qui se dérouleront en 2 
tours selon le principe des demi-finales croisées  
 
 
1er tour  2ème tour  
1er poule A / 2ème poule B  
1er poule B / 2ème poule A  

Les vainqueurs se rencontrent : 1er, 2ème  
Les perdants se rencontrent : 3ème, 4ème  

3ème poule A / 4ème poule B  
3ème poule B / 4ème poule A  

Les vainqueurs se rencontrent : 5ème, 6ème  
Les perdants se rencontrent : 7ème, 8ème  

etc    
 
Article 19 – Montées-Descentes concernant les GARCONS : 
A l’issue des quatre tours, il est prévu:  
* 4 montées du niveau Départemental Poussins vers la R1 Poussins (1 pour chaque comité) ; 
* 1 montée du niveau Régional Poussins vers la R1 Benjamins ; 
* 4 montées du niveau Départemental Benjamin vers la R1 Benjamins. (1 pour chaque comité) ; 
* 1 montée du niveau Régional Benjamins vers la N2 Benjamins ; 
* 4 montées du niveau Départemental Minimes vers la R2 Minimes. (1 pour chaque comité): 
* 2 montées de la R2 minimes vers la R1 Minimes ;  
* 1 montée de la R1 Minimes vers la N2 Minimes ;  
* 4 montées du niveau Départemental Cadets vers la R2 Cadets (1 pour chaque comité),  
* 2 montées de la R2 Cadets vers la R1 Cadets,  
* 1 montée de la R1 Cadets vers la N2 Cadets. 
Les descentes sont variables, suivant les descentes des niveaux supérieurs. Une information pourra être faite lors de chaque 
tour. 
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Article 20 – Déroulement sportif concernant les FILLES : 
Le déroulement sportif pourra être adapté à chaque tour, en fonction du nombre de participantes.  
Le niveau Régional Poitou-Charentes se déroule en 4 tours dans toutes les catégories. 
* En Poussines : une division « R1 Poussines » comprenant 8 joueuses réparties en 2 poules de 4 ; 
* En Benjamines : une division « R1 Benjamines » comprenant 12 joueuses réparties en 2 poules de 6. 
* En Minimes : une division « R1 Minimes » à 12 joueuses réparties en 2 poules de 6 ;  
* En Cadettes: une division « R1 Cadettes » à 12 joueuses réparties en 2 poules de 6. 
 
Un classement intégral est obtenu à l’issue de chaque tour, pour toutes les divisions. 
Dans les divisions à deux poules, le classement final est obtenu à l’issue des parties de classement qui se dérouleront en 2 
tours selon le principe des demi-finales croisées  
 
1er tour  2ème tour  
1er poule A / 2ème poule B  
1er poule B / 2ème poule A  

Les vainqueurs se rencontrent : 1er, 2ème  
Les perdants se rencontrent : 3ème, 4ème  

3ème poule A / 4ème poule B  
3ème poule B / 4ème poule A  

Les vainqueurs se rencontrent : 5ème, 6ème  
Les perdants se rencontrent : 7ème, 8ème  

etc    
 
Article 21 – Montées-Descentes concernant les FILLES :  
A l’issue des quatre tours, il est prévu:  
* 4 montées du niveau Départemental Poussines vers la R1 Poussines (1 pour chaque comité) ; 
* 1 montée du niveau Régional Poussines vers la R1 Benjamins ; 
* 4 montées du niveau Départemental Benjamines vers la R1 Benjamines. (1 pour chaque comité) ; 
* 1 montée du niveau Régional Benjamines vers la N2 Benjamines ; 
* 4 montées du niveau Départemental Minimes vers la R1 Minimes. (1 pour chaque comité): 
* 1 montée de la R1 Minimes vers la N2 Minimes ;  
* 4 montées du niveau Départemental Cadettes vers la R1 Cadettes (1 pour chaque comité), ,  
* 1 montée de la R1 Cadettes vers la N2 Cadettes. 
Les descentes sont variables, correspondantes aux montées et aux descentes des niveaux supérieurs. Une information 
pourra être faite lors de chaque tour. 
 
 
 

Titre III– Catégorie Elite 
 
Article22 – Inscription  
La catégorie Elites concerne les catégories  d’âges Juniors et Seniors 
L’inscription se fait via le site internet de la ligue. .  
L’inscription doit avoir lieu au moins 8 jours avant le tour considéré.  
Les frais d’inscription seront débités au club du joueur. 
 
Article 23 – Participation-forfaits  
En complément des articles 3, 11, 12, 13 et 16 .  
Pour un joueur qualifié dans une division supérieure à celle relative à son classement, un forfait quel qu’il soit, entraine une 
descente automatique, le forfait non-excusé excluant le remboursement des frais d’inscription.  
Un forfait excusé dans les délais étant considéré comme un simple désengagement pour le tour considéré.  
Un forfait non excusé entraîne une pénalité sportive équivalente à la perte des points classements consécutive à une partie 
perdue contre un joueur ayant le même nombre de point que lui, en accord avec le règlement 7.2, titre IV des règlements 
administratifs. 
La limitation du nombre de joueurs par division implique que les confirmations d’engagements seront prioritaires par 
ordre d’arrivée (Saisie informatique) 
 
Article 24 – Divisions & Placement des joueurs  
Des divisions par tranches de classements sont définies, au préalable, chaque saison, après clôture des engagements pour la 
1

ère
 phase et une révision si nécessaire, pour la 2

ème
 phase : 

En MESSIEURS, 3 Divisions et Tranches de classements pour la saison 2014-2015 :  
R.1 : liste de 12 joueurs (en fonction de leurs points classement) ;     
R.2 : liste de 12 joueurs (en fonction de leurs points classement) ; 
R.3 : liste de 12 joueurs (en fonction de leurs points classement) ; 
En DAMES, 2 Divisions et Tranches de classements pour la saison 2014-2015 : 
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R.1 : liste de 12 joueuses (en fonction de leurs points classement) ; 
R .2 : liste de 12 joueuses (en fonction de leurs points classement) ; 
*  Dans chaque division, les joueurs sont placés dans l’ordre des points classement.  
 
Article 25 – Déroulement sportif  
Le niveau Régional Poitou-Charentes se déroule en 4 tours dans toutes les catégories. 

* En Dames, une division R.1 Elites, comprenant 12 joueuses réparties en 2 poules de 6 et une division R.2 Elites Dames, 

comprenant 12 joueuses réparties en 2 poules de 6. 

* En Messieurs, une division R.1 Elites, comprenant 12 joueurs répartis en 2 poules de 6, une division R.2 Elites comprenant 

12 joueurs répartis en 2 poules de 6 et une division R.3 Elites comprenant 12 joueurs répartis en 2 poules de 6. n Minimes : 

une  2 poules de 6,  

Un classement intégral est obtenu à l’issue de chaque tour, pour toutes les divisions. 

Dans les divisions à deux poules, le classement final est obtenu à l’issue des parties de classement qui se dérouleront en 2 

tours selon le principe des demi-finales croisées  

 

1er tour  2ème tour  
1er poule A / 2ème poule B  
1er poule B / 2ème poule A  

Les vainqueurs se rencontrent : 1er, 2ème  
Les perdants se rencontrent : 3ème, 4ème  

3ème poule A / 4ème poule B  
3ème poule B / 4ème poule A  

Les vainqueurs se rencontrent : 5ème, 6ème  
Les perdants se rencontrent : 7ème, 8ème  

etc    
 
Article 26 – Montée-Descente  
Aucune descente de division n’est possible pour les joueurs évoluant dans des tableaux correspondants à leur classement. 
Seuls les joueurs évoluant dans des divisions supérieures peuvent redescendre.  
A l’issue de chacun des quatre tours, il est prévu,:  
* 4 montées du niveau Départemental Elites (Junior/Senior) vers la R3 Elites. (1 pour chaque comité),  
* 2 montées du niveau R3 Elites vers la R2 Elites ; 
* 2 montées du niveau R2 Elites vers la R1 Elites ; 
* Le nombre de montée de la R1 Elites vers la PN Elites correspond au nombre de poules. 

* 1 montée du meilleur Junior dans les divisions Elites vers la N2 Juniors ; 
* 1 montée du niveau R1 Elites vers la N2 Seniors. 

 Les descentes sont variables, correspondantes aux montées et descentes des niveaux supérieurs, mais aussi aux maintiens 

des joueurs dans leurs divisions par leurs classements. Une information pourra être faite à chaque tour. 

 
Les joueurs accédant au niveau Nationale 2 doivent honorer leur participation à ce niveau au tour suivant  
A l’issue du dernier tour, l’accession à une division supérieure reste valable pour la saison suivante.  
A l’issue de la saison, un joueur s’étant maintenu dans une division supérieure à son classement lors du dernier tour auquel 

il a participé se voit maintenu dans cette division pour la saison suivante. 

Titre IV– Inscriptions-Engagements-Amendes et Sanctions 
 
Article 27 –Inscription & Engagements :  
L’inscription se fait via le site internet de la ligue. 
Les joueurs qualifiés à l’échelon doivent, de plus, payer les droits d’inscription aux tableaux auxquels ils s’engagent. 
L’inscription peut se faire sur l’ensemble des 4 tours ou de façon sélective sur chaque tour. 
L’inscription doit avoir lieu au moins 8 jours avant le tour considéré. 
Chaque saison, la ligue détermine les tarifs de participation au Critérium Fédéral : 
Toutes les inscriptions seront closes le mercredi de la semaine qui précède le tour considéré à 16 h et, à partir du lendemain 
, la liste définitive des participants sera consultable sur le site internet de la Ligue.     
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Article 28 – Forfaits – Sanctions & Amendes  
Tout participant, engagé pour un tour dans une division donnée, doit honorer cet engagement. 
En cas d'impossibilité motivée, connue de lui suffisamment à l'avance, il doit aviser d'urgence la ligue afin de procéder 
éventuellement à son remplacement. 
En cas d'accident ou d'événement de force majeure survenu après le mardi précédant le tour considéré lui empêchant de 
participer à la compétition, il doit en aviser l'organisateur le plus rapidement possible. Il aura jusqu’au mercredi suivant la 
date de la compétition pour envoyer un document officiel (certificat médical,…) justifiant l’indisponibilité. 
Dans les autres cas, la place sera laissée vacante et les poules ne seront pas reconstituées. 
Le forfait non-excusé sera pénalisé d’une amende déterminée chaque saison.           
Dans le cas d'un deuxième forfait non-excusé, consécutif ou non,  le joueur est exclu de l'épreuve au niveau régional pour la 
saison en cours. 
Toutefois, il peut être autorisé à participer aux tours suivants à l’échelon départemental avec l’accord de la commission 
sportive départementale. 
En cas d'accident ou d'événement de force majeure survenu après le mardi précédant le tour considéré lui empêchant de 
participer à la compétition, il doit en aviser l'organisateur le plus rapidement possible. Il aura jusqu’au mercredi suivant la 
date de la compétition pour envoyer un document officiel (certificat médical,…) justifiant l’indisponibilité. 
 
Les joueurs sont tenus d’arbitrer et ne doivent pas quitter la compétition sans s’assurer auprès du Juge-Arbitre qu’ils ne 
seront plus sollicités par l’arbitrage de partie. En cas contraire, le Juge-Arbitre fera un rapport à la Commission Sportive 
Régionale pour le relater ; La sanction-amende sera alors correspondante à l’amende du forfait non excusé. 
 

Titre V– Déroulement de l’échelon départemental 
 
Article 29 – Organisation sportive  
Dans chaque tableau, l'échelon départemental comprend une ou plusieurs divisions dont le déroulement sportif est défini 
par le comité départemental.(Attention il faut que chaque département est le même nombre de joueur pour chaque 
catégorie  montante pour la régionale, afin que les joueurs des différents départements aient le même nombre de points 
critérium) 
 
Article 30 – Montées et descentes  
A chaque tour, le nombre de montées de départementale 1 à l'échelon régional est fixé par la commission sportive régionale 
(voir articles 19 et 28 du présent règlement). Le nombre de montées entre deux divisions départementales est fixé par la 
commission sportive départementale. II est tel qu'au moins le premier de chaque groupe d'une division donnée monte dans 
la division supérieure. Les descentes sont fonction des montées de la division inférieure et des descentes de la division 
supérieure.  
 
Article 31 – Constitution des divisions pour le premier tour  
Dans chaque catégorie, la constitution des divisions pour le premier tour est définie par la commission sportive 
départementale. 
 

Annexes 
 

Annexe 1 – Ordre des parties dans les poules 
 
par poules de 8 

1er tour 2ème tour 3ème tour 4ème tour 5ème tour 6ème tour 7ème tour 

1 – 8 1 – 7 1 – 6 1 – 5 1 – 4 1 - 3 1 - 2 

2 – 7 6 – 8 5 – 7 4 – 6 3 – 5 4 – 2 3 - 8 

3 - 6 2 – 5 4 – 8 3 – 7 2 – 6 5 – 8 4 – 7 

4 - 5 3 – 4 2 – 3 2 -8 7 – 8 6 – 7 5 – 6 

 
par poules de 7 1er tour 

 2ème tour 3ème tour 4ème tour 5ème tour 6ème tour 7ème tour 

2 – 7 1 – 7 1 – 6 1 – 5 1 – 4 1 - 3 1 - 2 

3 - 6 2 – 5 5 – 7 4 – 6 3 – 5 4 – 2 4 – 7 

4 - 5 3 – 4 2 – 3 3 – 7 2 – 6 6 – 7 5 – 6 

 
par poules de 6 

1er tour 2ème tour 3ème tour 4ème tour 5ème tour 

1 - 6 1 – 5 1 - 4 1 – 3 1 – 2 
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2 - 5 4 – 6 3 - 5 2 – 4 3 – 6 

3 - 4 2 – 3 2 - 6 5 – 6 4 – 5 

 
par poules de 5 

1er tour 2ème tour 3ème tour 4ème tour 5ème tour 

2 - 5 1 – 5 1 – 4 1 – 3 1 – 2 

3 - 4 2 – 3 3 - 5 2 – 4 4 – 5 

 
par poules de 4 

1er tour 2ème tour 3ème tour 

1 - 4 1 – 3 1 - 2 

2 - 3 2 – 4 3 - 4 

 
par poules de 3 

1er tour 2ème tour 3ème tour 

1 - 3 2 – 3 1 - 2 

 

Annexe 2 – Barème 
 

Pour toutes les catégories Jeunes et toutes les catégories féminines 
 

Place  Nombre de joueurs 

6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

1 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

2 75 75 80 80 80 80 80 80 80 80 80 

3 50 50 60 60 65 65 65 65 65 65 65 

4 30 35 45 45 50 50 50 50 50 50 50 

5 15 20 33 33 40 40 40 40 40 40 40 

6 2 10 21 21 30 30 30 30 30 30 35 

7   2 10 12 20 20 25 26 27 28 30 

8     2 5 10 15 20 21 22 23 25 

9       2 5 10 15 16 17 18 20 

10         2 5 10 11 12 13 15 

11           2 5 6 7 8 10 

12             2 3 5 7 7 

13               2 3 5 5 

14                 2 3 4 

15                   2 3 

16                     2 

 

Poule de 6   Poule de 7   Poule de 8  

1er    1er    1er   

2ème    2ème    2ème   

3ème  50  3ème  55  3ème  60 

4ème  30  4ème  35  4ème  40 

5ème  15  5ème  20  5ème  30 

6ème  2  6ème  10  6ème  15 

   7ème  2  7ème  10 

      8ème  2 

 
Pour les premiers et les deuxièmes de poule, les points sont attribués à l’issue de la partie de barrage : vainqueur du barrage 
: 100 pts, perdant du barrage : 80 pts.  
 
Pour la catégorie Régional 2 Elites 
 
Chaque échelon se voit attribué une lettre selon le tableau suivant :  
 



Critérium Fédéral P 8 Règlements Poitou-Charentes 2014-2015 
 

Tableau d’attribution des lettres selon la division et la catégorie d'âge 
 

Echelon National  Echelon Régional     Echelon Départemental 

Division 1 2  Division R.1 R.2 R.3 1 2 3 4 5 

Elite A B  Elite C C C D E F G H 

- de 21 ans A B  Cadets E E  F G H I  

- de 18 ans A C  Minimes F F  G H I   

- de 15 ans A  D  Benjamins G   H I    

- de 13 ans A  E  Poussins H   I     

- de 11 ans A  F           

100 points d'un niveau = 1 point du niveau immédiatement supérieur. 
 

Place    Nombre de joueurs 

6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 24 36 

1 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

2 75 75 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80 85 

3 50 50 60 60 65 65 65 65 65 65 65 65 75 

4 30 35 45 45 50 50 50 50 50 50 50 52 65 

5 15 20 33 33 40 40 40 40 40 40 40 42 55 

6 2 10 21 21 30 30 30 30 30 30 35 37 50 

7   2 10 12 20 20 25 26 27 28 30 32 48 

8     2 5 10 15 20 21 22 23 25 28 46 

9       2 5 10 15 16 17 18 20 25 44 

10         2 5 10 11 12 13 15 24 43 

11           2 5 6 7 8 10 23 42 

12             2 3 5 7 7 22 41 

13               2 3 5 5 17 40 

14                 2 3 4 15 36 

15                   2 3 13 32 

16            11 30 

17            9 28 

18            8 26 

19            7 24 

20            6 23 

21            5 22 

22            4 21 

23            3 20 

24            2 19 

25             20 

26             18 

27             16 

28             14 

29             12 

30             10 

31             8 

32             6 

33             5 

34             4 

35             3 

36             2 

 


